
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

MAINTENANCE ET
ENTRETIEN DES PORTES

SECTIONNELLES,
COULISSANTES,

BASCULANTES, DES
BARRIÈRES LEVANTES ET
DES PORTAILS AVEC LA
SOCIÉTÉ FG FERMETURE

D_2024_0311

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 16 octobre 2024
n°CC_2024_0117 mettant à jour les délégations de pouvoirs du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-28 de son annexe ;

Certains  sites  d’Annemasse  Agglo  sont  équipés  de  portes  sectionnelles,  portes  coulissantes,
barrières et portails.

De manière à assurer une maintenance optimale de ces matériels et d’avoir une assistance en cas
de dysfonctionnement, un contrat de maintenance avait été souscrit avec la société FG Fermeture
en décembre 2020. Ce contrat arrive à échéance au 31/12/2024.

La société SARL FG FERMETURE GAILLOT Frédéric dont le siège est situé 4, impasse des aquarelles
74100 Vétraz-Monthoux propose un renouvellement de ce contrat de maintenance annuel selon le
détail suivant :

Portes sectionnelles au nombre de 38, pour un montant total annuel de 2     660 € HT, soit     :  
- 1 pour le bâtiment ex-Thermoz  7, rue des chasseurs à Ville La Grand, Budget Assainissement,
destination RU ;
- 1 à la station d’épuration de Bonne, chemin des Iles à Cranves Sales, Budget Assainissement,
destination EPUR ;
- 1 à la Maison de l’Eau, 27 Rue du Bois de la Rose à Ville La Grande, Budget EAU, destination ED ;
- 4 sur le site des Eaux Belles, route de Saint Julien à Etrembières, Budget EAU, destination EP ;
- 4 aux Ateliers Relais, 23/25 rue René Cassin à Gaillard, Budget Immo d’entreprises, destination
ARG ;
-  3  à  l’Espace  Claudius  Vuargnoz,  9  Chemin  des  Narules  à  Cranves  Sales,   Budget  Immo
d’entreprises, destination POL ;
- 2 au Parc des Services Techniques, Service Propreté, 6 rue des Biches à Ville la Grand, Budget
Ordures Ménagères, destination COM1 ;
- 10 au Parc des Services Techniques, services Bâtiment, Espaces Verts et Serrurerie TPST, 6 rue
des Biches à Ville la Grand, Budget Principal, destination TPST ;
- 5 au Parc des Services Techniques, service Garage et atelier mécanique, 6, rue des biches à Ville
a Grand,  Budget Principal, destination TPA ;
-  4 au Centre Technique Municipal  service Garage,  8,  avenue Florissant à Annemasse,  Budget
Principal, destination TPAA ;  
-  3  aux  locaux  Aqua  Serp,  283  Rue  des  Tattes  de  Borly  à  Cranves  Sales,  Budget  Principal,
destination OVRA2/AFI43 ; 

Porte basculante au nombre de 1, pour un montant total annuel de 70 € HT soit     :  
-  1  à  l’Espace  Claudius  Vuargnoz,  9  Chemin  des  Narules  à  Cranves  Sales,   Budget  Immo
d’entreprises, destination POL ;

Barrières au nombre de 3, pour un montant total annuel de 240 € HT, soit     :  
- 1 à l’Hôtel d’Agglomération, 11 avenue Emile Zola à Annemasse, Budget Principal, destination
ASS ;
- 1 au gymnase des Glières, 2 bis, avenue de Verdun à Annemasse Budget Principal, destination
OSP54 ;
- 1 à l’Ecole des Beaux-Arts 26, rue des Glières à Annemasse, Budget Principal, destination OAC3 ;
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Portails au nombre de 13, pour un montant total annuel de 1560 € HT, soit     :  
- 1 à la Maison de l’Eau, 27 Rue du Bois de la Rose à Ville La Grande, Budget EAU, destination ED ;
- 2 sur le site des Eaux Belles, route de Saint Julien à Etrembières, Budget EAU, destination EP ;
- 2 à la déchetterie de Saint Cergues,  route de Vy de l’eau à Saint Cergues, Budget Ordures
Ménagères, destination COM25 ;
- 1 à la déchetterie de Bonne, route de Ripaille à Bonne, Budget Ordures Ménagères, destination
COM26 ; 
- 1 à la plateforme des mélèzes, Chemin des Clus à Vétraz-Monthoux, Budget Ordures Ménagères,
destination COM31 ; 
- 1 à l’Apreto, 61 Rue de Château Rouge à Annemasse, Budget Principal, destination OSO8 ; 
- 1 au Gymnase du Salève, 27 Rue de Valeury à Annemasse, Budget Principal, destination OSP56 ; 
-  2  au  Parc  des  Services  Techniques,  6  Rue  des  biches  à  Ville  la  Grand,  Budget  Principal,
destination TPST
- 1 au dépôt des bus d’Ambilly, rue du Gaz à Ambilly, Budget Principal, destination OAMT231 ;
-  1  aux  locaux  Aqua  Serp,  283  Rue  des  Tattes  de  Borly  à  Cranves  Sales,  Budget  Principal,
destination OVRA2/AFI43 ; 
-  1  à  l’Espace  Claudius  Vuargnoz,  9  Chemin  des  Narules  à  Cranves  Sales,   Budget  Immo
d’entreprises, destination POL ;

La facturation des interventions de maintenance sera faite impérativement  par budget (Principal,
Ordures Ménagères, Immobilier d’entreprises, Assainissement, Eau) sous la forme d’une facture
par budget.

Le président DÉCIDE :

D’APPROUVER les termes du contrat à intervenir avec la société FG FERMETURE, à compter du 1er
janvier 2025, pour une période initiale d’un an renouvelable 3 fois par tacite reconduction ;

DE  SIGNER  lui-même ou  son  représentant,  le  contrat  avec  la  société  FG  Fermeture  pour  un
montant annuel de 4 846 € HT, location de nacelle 10 mètres incluse (316 € HT) ; 

D’IMPUTER la dépense en résultant sur le crédit ouvert à cet effet au budget primitif de l’année
concernée  (Budget  Principal,  Budget  Ordures  Ménagères,  Budget  Immo  Entreprise,  Budget
Assainissement et Budget Eau, gestionnaire VRDSER, article 6156 ou équivalent suivant budget.  

#signature1#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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Budget Nom du Site Adresse TYPES Nombre Tarif Total HT Destin°
ASSAINISSEMENT Thermoz 7 rue des Chasseurs Ville la Grand Portes sectionnelles 1 70 70 RU Portes section./bascul 39

ASSAINISSEMENT Step de BONNE Chemin des Iles Cranves Sales Portes sectionnelles 1 70 70 EPUR Portails 13

TOTAL ASSAINISSEMENT 140 Barrière 3

Total 55

EAU MDE 27 rue du bois de la Rose Ville La Grand Portails 1 120 120 ED Nacelle 1

EAU MDE 27 rue du Bois de la Rose Ville la Grand Portes sectionnelles 1 70 70 ED

EAU Eaux-belles Ateliers Route de St Julien Etrembières Portails 2 120 240 EP

EAU Eaux-Belles Ateliers Route de St Julien Etrembières Portes sectionnelles 4 70 280 EP

TOTAL EAU 710

IME Ateliers Relais 23/25 rue Réné Cassin Gaillard Portes sectionnelles 4 70 280 ARG

Espace Claudius Vuargnoz 9 Chemin des Narulles - Cranves Sales Portes sectionnelles 3 70 210 POL

Espace Claudius Vuargnoz 9 Chemin des Narulles - Cranves Sales Portes basculante 1 70 70 POL

Espace Claudius Vuargnoz 9 Chemin des Narulles - Cranves Sales Portails 1 120 120 POL

TOTAL IME 680

ORDURES MENAGERES Déchetterie de St Cergues Route de Vy de l'eau  St Cergues Portails 2 120 240 COM25

ORDURES MENAGERES Déchetterie de Bonne route de Ripaille - BONNE SUR MENOGE Portails 1 120 120 COM26

ORDURES MENAGERES Plateforme des Mélèzes Chemin des Clus Vetraz Monthoux Portails 1 120 120 COM31

ORDURES MENAGERES PST OM 6 rue des Biches Ville la Grand Portes sectionnelles 2 70 140 COM1

TOTAL ORDURES MENAGERES 620

PRINCIPAL Hôtel d'Agglo Parking 11 avenue Emile Zola Annemasse Barrières 1 80 80 ASS

PRINCIPAL Locaux Aqua Serp 283 Rue des Tattes de Borly - Cranves Sales Portails 1 120 120 AFI43

PRINCIPAL Ebag Annemasse 26 rue des Glières Annemasse Barrières 1 80 80 OAC3

PRINCIPAL APRETO 61 rue du Château Rouge Annemasse Portails 1 120 120 OSO8

PRINCIPAL Gymnase des Glières 2Bis avenue de Verdin Annemasse Barrières 1 80 80 OSP54

PRINCIPAL Gymnase du Salève 27 rue de Valeury Annemasse Portails 1 120 120 OSP56

PRINCIPAL Locaux Aqua Serp 283 Rue des Tattes de Borly - Cranves Sales Portes sectionnelles 3 70 210 OVRA2

Nacelle 1 316 316 TBT

PRINCIPAL PST PA 6 rue des Biches Ville la Grand Portes sectionnelles 5 70 350 TPA

PRINCIPAL CTM Asse Parc auto 8 avenue Florissant Annemasse Portes sectionnelles 4 70 280 TPAA

PRINCIPAL PST 6 rue des Biches Ville la Grand Portails 1 120 120 TPST

PRINCIPAL PST BAT 6 rue des Biches Ville la Grand Portes sectionnelles 10 70 700 TPST

PRINCIPAL PST / TP2A 6 rue des Biches Ville la Grand Portails 1 120 120 TPST

TOTAL PRINCIPAL 2696

56 4 846TOTAL GENERAL

Répartition par budget et destination 
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SARL - FG FERMETURE 

GAILLOT Frédéric 
34 Chemin de chez JANIN 

74800 LA ROCHE SUR FORON 

Tel : 06.10.80.22.68 

SIRET : 841915283 

TVA Intra : FR12841915283 

 

 

CONTRAT D’ENTRETIEN 

2025 

 
 

Coordonnée de la société :  

ANNEMASSE AGLO 
 

Nombre et désignation des équipements objet du contrat : 

- 38 Portes sectionnelles + 1 basculante 

- 3 Barrières 

- 13 Portails  
 

La société prestataire s’engage à exécuter, DEUX visites dans l’année, le contrôle des points 

suivant : 

 

- Vérification du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

- Vérification du bon fonctionnement du débrayage manuel 

- Vérification des articulations (charnière, pivot, …….) 

- Vérification de l’état général du portail 

- Vérification du bon fonctionnement et de l’état de la signalisation (feu orange clignotants,         

éclairage). 

- Lubrification des éléments de transmission du mouvement (bras articulés, câbles, chaîne, 

courroie…….) 

- Vérification de l’opérateur (moteur), ainsi que toute les commandes ouverture 

(télécommandes, bouton poussoir, ect…….) 

- Examen général du fonctionnement de la porte. 

 

Modalité de la prestation : 

 

Ce présent contrat, comprend les dépannages 

Dépannages : 

Du Lundi au Vendredi de 8H00 à 18H00 

 

 

 

 

Prix : 
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Le contrat est conclu pour un prix forfaitaire et annuel hors taxe de :  

 

- ASSAINISSEMENT : 140 € HT 

- EAU : 710 € HT 

- IME : 680 € HT 

- ORDURES MENAGÈRES : 620 € HT 

- PRINCIPAL : 2696 € HT 

 

Soit un total de 56 pour : 4846 € HT 
 

Conditions de la prise d’effet du contrat : 

Le contrat prendra effet le 1er janvier 2025. 

Une facture sera établie annuellement 

 

 

 

        Fait à LA ROCHE SUR FORON 

        Le : 23/10/2024 

 

        En deux exemplaires 

  

 

 

ANNEMASSE AGGLO                                          SARL - FG FERMETURE 

 
       Signature               Signature 
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